
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction des ports

Rapporteur : Muriel JOZEAU-MARIGNÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2024_209
SÉANCE DU 26 JUIN 2024

57 - CONCESSION PLAISANCE - AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE
CONVENTION D'OCCUPATION D'UN TERRAIN AU PROFIT DES

GABIERS DES FLAMANDS

Le 16 novembre 2023, le syndicat mixte régional Ports de Normandie a attribué à la Ville de Cherbourg-
en-Cotentin une délégation de service public  pour l’exploitation du port  de plaisance Chantereyne à
Cherbourg-Octeville et du port des Flamands à Tourlaville.

La délégation de service public a été accordée à compter du 1er janvier 2024 pour une durée de 15
années. L’intégration du secteur du port des Flamands au périmètre de la concession est une nouveauté.

En  effet,  jusqu’au  31  décembre  2023,  l’association  les  Gabiers  des  Flamands  bénéficiait  d’une
autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime de Ports de Normandie pour la mise à
disposition du parc de stationnement et du plan d’eau du port des Flamands.

La  ville  étant  désormais  gestionnaire  des  installations  portuaires  du  port  des  Flamands,  il  s’avère
nécessaire de rédiger une nouvelle convention d’occupation d’un terrain au profit de l’association pour
qu'elle poursuive son objet social d'entre-aide et de soutien technique auprès de ses adhérents. Cette
convention d’occupation temporaire couvre les 15 années de la nouvelle concession.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu les délibérations n° DEL2023_341 et DEL2023_342 du 6 décembre 2023, portant sur l'autorisation de
signature du contrat de concession et sur la création de la régie des ports de plaisance de la rade de
Cherbourg-en-Cotentin,
Vu l’avis du conseil d’exploitation du 22 avril 2024,
Considérant l’intérêt de permettre le maintien de l'activité de l’association des Gabiers des Flamands,

Le  conseil  municipal  est  invité  à  autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  d’occupation
temporaire d’un terrain au profit de l’association des Gabiers des Flamands.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h59 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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